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tin. Le timbre a ete dessme par Mlle P. Lambert, it
sera suivi chaque annee d'une nouvelle figurine de
Croix-Rouge et representant un saint ou une samte
celebre pour sa charite.

1968 T. 7 2 30 fr

Reunion

« Croix-Rouge monegasque 1948-
1968 ». Saint Martin, croix-rouge.

Les deux timbres de Noel de la Croix-Rouge fran-
gaise ont paru pour le Departement de la Reunion
avec surcharge en francs CFA Premier jour 17 de-
cembre.

1967 S. 14 12 + 5 fr. CFA Joueur de flute,
sur 0 25 + 0.10 croix rouge. Vert/rouge

Surcharge noire.
S. 15 15 + 5 fr. CFA Joueur de violon,

sur 0.30 + 0 10 croix rouge. Violet/rouge.
Surcharge noire.

*

Senegal

Un timbre de Croix-Rouge de Fr. 50.— a ete emis
ä Dakar le 23 decembre.

1967 T. 2 50.— fr. Infirmiere nourrissant un bebe et
croix rouge.
Brun havane/rubis/vert iade.

t.

Croix-Rouge
internationale c +
La Croix-Rouge suisse
ä l'aide de sa societe sceur yougoslave

L'ampleur des desastres provoques par le tremble-
ment de terre survenu le 30 novembre dernier, au
matm, dans le sud-ouest de la Yougoslavie, aux con-
fins de la Macedome et de l'Albanie, a incite la
Croix-Rouge yougoslave — qui avec le concours de
l'Armee et sous la direction des autorites de la Re-
publique de Macedome avait pns en mam 1'organisa-
tion des operations de secours — a solliciter l'appoit
d'une aide internationale.
Repondant ä cet appel et mettant ä contribution son
Fonds des catastrophes, la Croix-Rouge suisse fit
parvenir sans retard ä sa Societe sceur yougoslave,
ä titre de secours d'urgence immediate, un premier
envoi de 700 couvertures d'une valeur de Fi
10 000.— Disposant par ailleurs, pour cette action
particuliere, d'un subside federal de Fr. 50 000.—
et d'un don prive de Fr. 2500.—, notre Societe
nationale put encore proceder ä un deuxieme
envoi de secours destines aux smistres dont le
nombre est estime ä plus de 50 000 et dont 4 000
(soit des femmes, des enfants et des personnes ägees)

furent sans retard evacues et accueillis dans des
centres d'hebergement provisoire.
Ces secours ont comporte 2000 couvertures et 1000
sur-vetements trainings dont la moitie pour enfants
et 500 pour adultes. Comme le premier, ce nouvel
envoi fut adresse directement ä Belgrade, au siege
central de la Croix-Rouge yougoslave qui procedait
aux distributions.
Rappelons que le seisme, d'une tres grande intensite,
a non seulement cruellement eprouve la petite ville
de Debar et ses environs, mais s'est etendu encore
ä plusieurs autres districts et touche pres de 70

villages.
II s'agit de la catastrophe la plus grave qui se soit
produite dans cette region depuis la destruction
partielle de Skopje, en juillet 1963.

Aide de la Croix-Rouge aux victimes des inondations
en Algerie

A la suite des graves inondations qui ont sevi ä

fm decembre dans les vastes departements alge-
riens de l'Aures et de Constantme, des dizames de
villages se trouvent coupes du reste du pays et des



milliers de families qui ont perdu tous leurs biens
ont ete regroupees dans des camps de tentes oü regne
un froid glacial
Le Croissant-Rouge algerien qui a pris en mams
l'assistance des smistres a demande une aide
internationale par le truchement de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge.
Cette derniere a immediatement preleve sur ses
stocks d'urgence entreposes ä Marseille 100 tentes
et 2700 couvertures et lance un appel ä ses membres
Repondant ä cet appel, la Croix-Rouge suisse dis-
posant d'une contribution de Fr 10 000 — prelevee
sur son Fonds des catastrophes et d'un subside federal

de Fr 50 000 — a sans retard fait parvenir ä sa
societe soeur algerienne 2000 couvertures et 600 sur-
vetements trainings

Au Yemen

Vu la poursuite des hostilites, le Comite international
de la Croix-Rouge a demande ä la Croix-Rouge

suisse d'assurer une nouvelle fois la releve de
l'equipe medicale suisse qui deploie son activite en
territoire royahste depuis le mois d'aoüt 1966 et
dont la mission arrivait ä echeance au debut de
fevrier 1968, ä la suite de cette demande, une
nouvelle equipe composee de deux medecms et de trois
mfirmiers a quitte la Suisse ä destination du Yemen
ä fin janvier 1968

En faveur des victimes des inondations au Portugal

A la suite des inondations qui ont sevi au Portugal
ä fin novembre 1967, — catastrophe ä la suite de
laquelle aucun appel international n'avait ete lance
— le canton de Geneve a confie un montant de Fr
10 000 — ä la Croix-Rouge suisse pour l'apport d'une
aide aux smistres Selon les recommandations de la
Croix-Rouge portugaise, ce montant a ete consacre
ä la fourmture de conserves de viande aux habitants

d'un faubourg de Lisbonne que la catastrophe
avait laisses sans abri.

Poursuite de l'aide Croix-Rouge
en faveur des victimes du conflit au Proche-Orient

Grace ä une nouvelle contribution de Fr 162 000 —
mise ä sa disposition par la Confederation ä fin de-
cembre 1967, la Croix-Rouge suisse a pu poursuivie

son aide au Proche-Orient en faveur des refugies et
autres personnes necessiteuses II s'est agi en l'occur-
rence de la fourmture de couvertures, de tentes et
d'autres secours particuherement urgents ä cette
epoque de l'annee Destines ä parts egales ä la
Syrie, ä la Jordame et a la Cisjordame, ces secours
ont ete distribues par les soins des delegues du
Comite international de la Croix-Rouge et de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge, ainsi que par les
Croissants-Rouges Syrien et Jordanien Par ailleurs,
le Conseil communal de la ville de Zurich a confie
ä notre Institution un don de Fr 100 000 — pour
l'apport d'une aide en Cisjordame
Compte tenu de ces deux dermeres contributions,
les fonds remis a la CRS au 31 decembre 1967

depuis le debut de son action au Proche-Orient s'ele-
vaient au total a Fr 915 000 —

Derniere en date: La catastrophe de Sicile

Aussitöt que la nouvelle du tragique tremblement de
terre qui s'est abattu sur la partie occidentale de la
Sicile, fut connue la Croix-Rouge suisse se mit
immediatement en rapport avec la Croix-Rouge italienne.
Cette derniere, engagee dans les operations de
secours des les premieres heures, avait dejä envoye
d'urgence sur les lieux des postes de secours mobiles
et du personnel medical et infirmier, et lance une
collecte de sang, de fonds et de vivres sur l'ensemble
de la penmsule italienne
Elle nous signala aussi que les ressources nationales
paraissaient devoir se reveler süffisantes pour faire
lace ä la situation, mais que des tentes, des
couvertures, des vivres en provenance de l'etranger
seraient neanmoms fort bienvenus
La Croix-Rouge suisse proceda done immediatement
a l'envoi de 4000 couvertures, 3 tonnes de conserves
de viande, d'aliments pour nourrissons et de 1000

sur-vetements trainings Le 20 janvier (date ä

laquelle nous ecrivons ces lignes), eile s'appretait en
outre ä expedier 100 tentes, amsi que 10 tonnes de
lait en poudre mis a disposition par la Confederation,
qui a par ailleurs confie ä notre Institution une
contribution de Fr 100 000 — qui couvrira la moitie du
coüt de ces secours d'urgence d'une valeur totale de
Fr 200 000 —
Notre Institution envisage, dans la mesure des fonds
dont eile disposera pour cette action d'entraide,
prendre une part active a la reinstallation des sans-
abri et ä la reconstruction des habitations detruites
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